Compte-rendu du Conseil d’école du 27 mars 2009

Personnes excusées :

Mme Valmori, Inspectrice de l’Education Nationale

Mme Charré, Mme de Basly, Mme Monnard, Mme Schaorens, M. Decottignies, parents d’élèves 

Mme Van Oost, enseignante

A la demande de Mme Monnard, un appel aux lots pour la fête de l’école est lancé.

Ordre du jour

1- La commission de sécurité : 

Passée à l’école le 26 mars au matin, elle a donné son avis favorable. M. Balquet fait savoir que le registre de sécurité peut être consulté par tout utilisateur des locaux.
2- L’aménagement de la cour :

Mme Derville rapporte que le Conseil Municipal souhaite un aménagement «en interne ».  Un rendez-vous est pris avec M. Racine, concernant les fournisseurs en peinture de la ville, le mardi 7 avril 2009 à 14 heures. Les travaux pourraient avoir lieu cet été.

L’idée de faire intervenir le CJB dans le projet a été évoquée.
3- Le chauffage :

Il a été constaté des pannes récurrentes surtout aux rentrées des vacances. La municipalité a prévenu la société chargée de l’entretien qui est intervenu rapidement.  Les vannes thermostatiques ont été changées mais la vétusté de la chaudière a été signalée. Un diagnostique technique est envisagé pour trouver une solution. Les parents ont souligné l’urgence de la situation au cas où de longs travaux devraient être envisagés.
4- Base élève :

Ce fichier national de statistiques (afin d’éviter les élèves « fantômes ») donne un accès « directeur » et un accès « mairie ». Ces accès sont sécurisés par des clés de cryptage. M. Balquet indique que les seules informations qu’il y fait figurer sont : 

· l’état civil : date et lieu de naissance (seul « autre pays » signale une naissance hors de France)

· l’adresse

· la scolarité de l’enfant (classes fréquentées)

Les informations plus  personnelles, ainsi que les données «  sensibles » (aides spécialisées, pays exact de naissance…) n’y figurent plus. 

Il n’existe donc plus de problème éthique quant à son utilisation.
5- Les inscriptions au collège de la Croix Blanche :

Un problème se pose quant à l’inscription des élèves de CM2 au collège de la Croix Blanche. Les places étant limitées, une préférence pour les élèves venant du privé est appliquée sur les dossiers en liste d’attente. Mme Derville soulève le fait qu’il n’existe pas de dates limites aux dépôts des dossiers et que donc « les premiers seront évidemment les mieux servis ». Toutefois, M. Delebarre, maire de Bondues, doit prendre contact avec M. Pion, proviseur dudit collège, pour tenter de préciser les dates.

Une idée a été évoquée : inviter les principaux des 3 collèges les plus proches (Van Der Meersch, Croix Blanche et collège de Marcq) à une réunion de parents d’élèves de CM1 afin de présenter les possibilités d’inscription.

6- Questions des parents :

Règlement : Les parents souhaiteraient rajouter les « baladeurs MP3 » dans la rubrique matériel et objets interdits. Ils souhaiteraient également rajouter une rubrique « sortie d’école » précisant qu’un enfant qui se retrouve à la sortie de l’école de 11h30 ou 16h30 doit rentrer dans l’école et prévenir un adulte.

Si l’ajout du  « baladeur MP3 » à la liste des objets interdits à l’école est accepté, celui de la rubrique « sortie d’école » pose un problème. M. Balquet signale que, le règlement ne gérant pas le temps hors scolaire,  la phrase « lorsqu’un enfant se retrouve seul à la sortie de l’école […] il doit rentrer dans l’école et prévenir un adulte » ne convient pas. Il propose de modifier cette phrase en : « lorsqu’un enfant se retrouve seul à la sortie de l’école […] il peut rentrer dans l’école et prévenir un adulte ». 

M. Balquet indique que la récupération des élèves à la sortie des classes relève de la seule responsabilité des parents.

Les parents rappellent qu’une inscription de 10 euros par an au CJB permet d’utiliser occasionnellement la garderie du soir et ce même à la dernière minute après coup de fil à l’école.

Il a été rajouté que les élèves qui rentrent habituellement seuls ne posaient, bien sûr, aucun problème.
Marché de Noël : Il a été demandé s’il était possible de l’organiser à nouveau le samedi matin pour profiter de plus de disponibilité.

L’équipe enseignante est d’accord mais ajoute qu’il devra être installé dès le vendredi matin pour permettre à toutes les classes de le visiter. La date du samedi 12 décembre a  été proposée pour retenir la salle au plus tôt auprès de la mairie, sous réserve qu’elle ne soit pas déjà occupée ce jour-là.
Problèmes dans la cour : Des parents remarquent une recrudescence de problèmes en récréation et aux toilettes.

Les enseignants n’ont pas constaté une augmentation sensible de la violence. M. Balquet fait remarquer que le sentiment des parents est certainement faussé par un nombre de cas assez important au total mais qui demeure faible à chaque récréation. Cela dit, les enseignants demandent aux parents leur collaboration pour dire à leurs enfants de ne pas hésiter à signaler tout de suite le moindre problème sans quoi il est difficile d’intervenir. Concernant les toilettes, le problème est plus difficile à solutionner car les élèves supportent mal la surveillance de leur intimité ; d’où l’idée de fermer à clé les toilettes après passage des élèves qui sortent en récréation. Il a également été évoqué le problème de surveillance du temps de midi qui relève de la responsabilité des surveillants mairie. Par ailleurs, il a été demandé que les parents évitent d’intervenir en présence de leur enfant sur les sanctions prises par l’adulte. Il est plutôt souhaitable d’engager un dialogue afin d’éviter tout malentendu et de conserver l’autorité indispensable de l’adulte.
Semaine de 4 jours et ½ : Les parents souhaitent connaître les implications sur le volume horaire global de la semaine.

Il est tout à fait possible d’étaler les horaires sur 4 jour et ½ mais ce sont bien 24 heures qui sont à répartir et pas 27 comme précédemment. Cela suppose donc que les journées soient raccourcies ce qui augmenterait le temps hors scolaire quotidien.
Projet d’école : Les parents demandent s’il est possible d’ajouter dans les actions pédagogiques du prochain projet d’école l’intervention de la dumiste.

Il existe dans la rédaction du projet d’école un volet « ouverture culturelle » qui concerne justement l’intégration d’intervenants extérieurs. L’absence de précision quant à l’identité des intervenants permet une certaine souplesse pour que chaque classe puisse y avoir recours en fonction de ses besoins spécifiques. Le fait de préciser l’intégration de la dumiste rendrait cette intervention obligatoire pour l’ensemble des classes de l’école. De plus, Mme Derville rappelle que le projet d’école se prévoit sur 3 ans alors que la dumiste ne propose qu’un projet en fin d’année pour l’année suivante.
CJB : Les parents remarquent une nette amélioration dans l’organisation du périscolaire.

M. Balquet fait savoir qu’il a transmis la remarque.
Grille d’entrée : Les parents demandent s’il serait possible de fermer à clé la grille d’entrée pour sécuriser l’établissement.

Les enseignants approuvent l’idée de renforcer la sécurité mais demandent comment faire fonctionner concrètement l’ouverture/fermeture de la grille. Qui serait chargé de s’en occuper ? Un parent s’étonne d’avoir pu pénétrer aussi facilement dans les locaux pendant le temps scolaire. Il est précisé que ce parent était attendu par l’école pour venir chercher un enfant malade. L’équipe enseignante recommande de ne pas tomber dans l’extrême et assure que la vigilance de chacun est une bonne garantie pour la sécurisation des lieux.

